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LE FUTUR SERA DIGITAL: 
LE COMPRENDRE POUR NE PAS LE SUBIR

Le digital s’entremêle à tous les secteurs et particulièrement 
aux secteurs de l’informatique et de la communication. Quel 
département n’utilise pas d’interface numérique dans sa gestion 
quotidienne? Difficile d’y répondre, et sans doute aucun. Le 
constat n’est pas neuf mais les défis sont encore nombreux à 
relever. Qu’on l’appelle numérique ou digital, qu’il soit un moyen 
ou une finalité, il est partout. Du logiciel, au site web, en passant 
par les supports, il tisse sa toile. Avec la difficulté que rien n’y est 
figé. Le contenu, la compatibilité, le support, la sécurité, la mise à 
jour devient perpétuelle.

Cette journée est une occasion unique de mettre à jour toutes 
vos connaissances dans ces matières. Un programme conçu pour 
réunir les acteurs des marchés publics en informatique et en 
communication: les acheteurs/juristes, les informaticiens et les 
responsables de la communication.

L’objectif est commun mais comme un métier n’est pas l’autre, 
nous proposons deux axes. Pour sa 5e édition, et comme vous êtes 
nombreux à revenir chaque année, le programme IT aborde des 
sujets toujours plus pointus et plus spécifiques. Le programme 
communication des marchés publics se concentre sur ses outils et 
son cadre légal toujours en évolution.

http://www.ebpevents.be/ictday-fr


PROGRAMME

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

DATE ET HEURES
Jeudi 24 septembre 2020 
de 9h00 à 16h00
 
LIEU*
THON HOTEL BRISTOL STEPHANIE 
Avenue Louise 91-93 - 1050 Bruxelles

 
 

INSCRIPTION
Inscription en ligne sur  
www.ebpevents.be/ictday-fr

DROITS D’INSCRIPTION
TARIF  
SECTEUR PUBLIC  450€ HTVA
SECTEUR PRIVE  650€ HTVA

Les droits d’inscription couvrent la participation  
à la journée de conférences, un lunch et  
les boissons au cours de la journée.

FORMATION PERMANENTE
OBFG: 6 points
IJE: demande en cours
 
Une attestation de présence sera 
envoyée par email après l’événement.

CONTACT
Joëlle Genbrugge
seminars@ebp.be
+32 (0)2 894 56 06

SALLE IT SALLE COMMUNICATION

Accueil

09h00-09h30 SESSION PLÉNIÈRE: Introduction sur l’avenir du digital en Belgique / Session animée en anglais
SASKIA VAN UFFELEN - Digital Champion of Belgium, GFI CORPORATE VICE PRESIDENT BENELUX

9h30-10h30

[RETOUR D’EXPERIENCE] CYBERSECURITÉ
STEFAN KAZMIERCZAK - Directeur Général, COMMUNE D’ESNEUX
PHILIPPE MONFILS, Business Consultant, COMPUTERLAND

9h40-10h40

Le droit de propriété intellectuelle: zoom sur les problématiques
récurrentes et pistes de solutions
-  Quelles sont les limites du droit de propriété intellectuelle du prestataire de services et quels sont les 

droits et obligations du pouvoir public acquéreur?
-  Qu’en est-il des concours - pour le choix d’un nouveau logo ou d’une nouvelle id entité graphique par 

exemple?
-  Zoom sur les droits et obligations des différentes parties intervenantes dans le cadre de projets de 

communication.
AMÉLIE GENIN, Avocat spécialisé en Droit de la propriété intellectuelle, 
BARREAU DE BRUXELLES

10h30 - 10h40  Pause-café 10h40 - 10h50  Pause-café

10h40-12h10

[TABLE RONDE] Bien conclure vos contrats ICT 
-  Comment susciter la plus large concurrence possible, et empêcher l’émergence ou le renforcement de 

monopoles?
-  Qu’est-ce qu’une alternative «raisonnable» à un fournisseur unique?
-  Les spécifications fonctionnelles en pratique : comment éviter le piège de la marque ou du «procédé 

particulier»?
-  Comment renouveler des solutions propriétaires et quelle place accorder aux logiciels libres?
-  Comment calibrer les droits de propriété intellectuelle suivant vos besoins?
-  Comment tenir compte du coût qu’impliquerait le changement de solution ou le remplacement d’un 

prestataire IT historique?
-  Quand est-il opportun de recourir aux centrales d’achats pour vos achats informatiques, et selon quelles 

modalités?
MAXIME VANDERSTRAETEN - Avocat, LIEDEKERKE
KRISTEN VOGLAIRE - Responsable des services Marchés publics et Affaires 
juridiques, ETNIC

10h50-12h20

Les marchés publics en matière de graphisme: comment s’y prendre?
- Comment engager la collaboration avec un designer graphique?
- Comment sélectionner un prestataire et définir et bien formuler ses besoins?
-  Critères de sélection, d’attribution, exigences de régularité et conditions d’exécution pour vos marchés 

publics.
- Exemples concrets et conseils clairs.
PHILIPPE MADRY, Senior Event Producer, SYLVESTER
EMILIE PARTHOENS, collaboratrice, WALLONIE DESIGN

12h10-13h10  Lunch 12h20-13h20  Lunch 

13h10-14h20

Le Cloud au Service de la Transformation Digitale, Enjeux, Défis et… 
Succès!
-  10 raisons de ne pas aller dans le Cloud (ou de s’y planter royalement) – enjeux de réussite d’une 

transition vers le Cloud
-  Économies et amélioration du TCO dans le Cloud, vraiment? – comment atteindre les économies après 

une migration Cloud
-  Le Cloud d’aujourd’hui et de demain – état des lieux technique, opportunités métier, risques et défis
PAUL GYSEN, IM & Cloud Consulting Lead, SOPRA STERIA

13h20-14h50

[WORKSHOP] Les nouvelles technologies intelligentes au service des 
administrations publiques
Comment aborder la rédaction des niveaux minimums de services (SLA) dans un cahier spécial des charges 
relatif aux technologies liées au Cloud.
LOÏC DE WILDE, Consultant, EBP
JEAN-PHILIPPE LETELLIER, Associate Consultant, J2P                  

14h20-14h30  Pause-café 14h50-15h00  Pause-café

14h30-15h30

Blockchain comme service citoyen:
- Qu’est-ce la technologie blockchain?
- L’impact de la technologie blockchain sur les transferts des données?
-  Exemples d’utilisation de la technologie blockchain dans les institutions publiques et de mises en œuvre 

de cette technologie.
BENJAMIN DOCQUIR, Advocaat, Partner OSBORNE CLARKE

15h00-16h00

Les particularités de la réglementation relative aux marchés publics en 
matière de communications électroniques, de radiodiffusion et de médias 
audiovisuels. A l’ère du digital, du mobile, du numérique et des nouvelles 
formes de communication, comment interpréter les exceptions prévues 
par la réglementation ? 
-  L’article 26 de la loi du 17 juin 2016 « Exclusions spécifiques dans le domaine des communications 

électroniques » ;
-  L’exception « Programme » consacrée par l’article 28, §1er, al. 1er, 2° de la loi du 17 juin 2016 (« l’achat, 

le développement, la production ou la coproduction de matériel de programmes destiné à des services 
de médias audiovisuels ou radiophoniques qui sont passés par des fournisseurs de services de médias 
audiovisuels ou radiophoniques, ni aux marchés concernant les temps de diffusion ou la fourniture de 
programmes qui sont attribués à des fournisseurs de services de médias audiovisuels ou radiophoniques »

FLORE VERHOEVEN & VIRGINIE DOR - Avocates, CMS

15h30-16h00 Clôture
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